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ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 26 par les mots : 

« ou la sanction d’une infraction sans lien avec la préservation de la qualité de l’air. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver au certificat qualité de l’air (Crit’Air) sa raison d’être – la 
préservation de la qualité de l’air – et à empêcher qu’il serve à sanctionner d’autres infractions sans 
lien avec cet objectif.


